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I. OBJECTIFS & PHILOSOPHIE
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➢ Aider au développement des activités CODEP01

➢ Aider les clubs :

➢ Offre de formations CODEP01
➢ Lancement d’activités « clubs »
➢ Offre d’aides financières ponctuelles

➢ Aider les formateurs & bénévoles pour les fidéliser et 
préserver les actions du CODEP01 



II. PRINCIPES DE L’AIDE

23/06/2025SYLVIE B              

➢ Equité par la mise en place de règles budgétaires

➢ Bénéficiaires définis : 

➢ Commissions CODEP01 : stagiaires de toutes formations
➢ CLUBS
➢ Formateurs & bénévoles

➢ Démarche démocratique d’attribution des aides (procédure 
d’élaboration et de décision )

➢ Transparence des aides accordées diffusion aux présidents et 
personnes concernées.



III. NATURE DE L’AIDE CODEP01
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COMMISSIONS CLUBS 
FORMATEURS
& BENEVOLES

IDEM AIDE AURA AIDES PONCTUELLES 
PRÊT A TAUX ZERO 

AIDE EN NATURE

DEFISCALISATION
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IV. PROCEDURES DE L’AIDE
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4-1  AUX COMMISSIONS 

CODEP 01

APPLICATION

1er sept. ( N)                
au 31 Aout  (N +1)

LIMITES DE L’AIDE

Cf. Tableau 
d’attribution des aides

DEMANDE

15 fév. au 31 Mars.              
Année en cours (N) 

Procédure d’aide                 
ou projet d’action  
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TABLEAU 
D’ATTRIBUTION

DES AIDES

5€
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DEMANDE  & ATTRIBUTION DE L’AIDE 

« COMMISSIONS » 
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REDIGER LA FICHE CHIFFRAGE DE L’ACTION N+1 

diffusée en début de campagne

Organisateur.rice de l’action

COMPILER L’ENSEMBLE DES ACTIONS 

DE LA COMMISSION de l’année N+1

Président.e de la commission

ENVOYER LE DOSSIER COMPILE 

AU PRESIDENT & TRESORIER DU CODEP01

Au 1er avril de l’année N

Président.e Commission

PRESENTER  LE DOSSIER 

AU CODIR POUR VALIDATION

En avril  de l’année N
Président.e Commission

Cf. REGLEMENT 
INTERIEUR



BUDGET PREVISIONNEL
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OUTILS BUDGETAIRES 



FICHE CHIFFRAGE 

DE L’ACTION
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FICHE

COMPTE RENDU 

DE L’ACTION 
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OUTILS BUDGETAIRES 

Obligatoire 
30 jours après l’action

Renseigner 
toutes les données

Jours de présence, 
1 fiche / action 
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4-2 AIDES CLUBS 

CODEP 01

DEMANDE 

1er sept. ( N)                
au 31 Aout  (N +1)

SI URGENCE

Réponse sou 8jours

SITUATIONS

Lancement d’activité 
« clubs »

Difficultés financières 

LIMITES

Validité du dossier 

Capacité du CODEP01 

RECEVABILITE

COMPTE ASSO A JOUR & COHERENT 
AVEC LE PROJET ASSO



DEMANDE & ATTRIBUTION DE L’AIDE 

« CLUBS » 
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REDIGER LA DEMANDE D’AIDE

Président.e du Club

ENVOYER LE DOSSIER D’AIDE AU 
PRESIDENT.E & TRESORIER.E DU 

CODEP01

Président.e du Club

VALIDER PAR LE CODIR

Président.e CODEP01

INFORMER & METTRE EN OEUVRE LA 
DECISION DU CODIR

Présidente & Trésorier.e
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2 mois maximum 

Etude du Dossier
CODIR
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PRÊT A TAUX ZERO 

D ’UNE ASSO A UN MEMBRE

CONSENTI DE FACON 
EXCEPTIONNELLE 

SUR FONDS PROPRES 
ASSO

DECISION 
OBJECTIVE

CONDITIONS 
PREFERENTIELLES

DECLARÉ 

si > 5000€

CONDITIONS
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DOSSIER 

DE DEMANDE D’AIDE
S Boully /2017 

                                                                                                                         

 1 

 
  
 
 

 

 

 

THEMATIQUE DU PROJET 
 

  
 

PUBLIC VISE 

 

 

 

 

OBJECTIFS DU PROJET & RESULTATS ATTENDUS 
 
 

 

1/ OBJECTIFS & DUREE DU PROJET  
 

 

 

 

 

2/ RESULTATS ATTENDUS 
 

 

 

 

 

3/ REFERENCES & VALIDATION 

 

Date réception 

CLUB :  
Nom du Président :  Tel : 

Nom du Responsable : Tel : 

Licencié :  Nom du responsable:  Tel : 
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4-3  AIDES 

FORMATEURS  & BENEVOLES

CODEP01 

APPLICATION  
1er sept. ( N)                

au 31 Aout  (N +1)

PRISE EN CHARGE
Prévue dans le budget 

prévisionnel

Défiscalisation

FORMATEURS

d’actions CODEP

POURTOUTES LES COMMISSIONS 



➢ Nature du don ? 

➢ Versement de somme d’argent

➢ Dons en nature

➢ Versement de cotisations

➢ Abandon de revenus ou de produits

➢ Frais engagés dans le cadre d’une activité bénévole

Si vous réglez vous-même des frais pour le compte de l’association en 
France ou en Europe  (achat de matériel, encadrement, péages, essence…)
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FOCUS  

« DEFISCALISATION »



➢ Absence de contrepartie 

➢ Gratuité du don, 

➢ pas d’avantages en échange du versement: 

➢Ex: cotisations => les avantages (droit de vote, docs…) ne sont pas 
considérées comme des contreparties 

➢ si vous recevez des biens de faible importance , leurs valeurs ne doivent pas 
excéder un quart du montant du don. 

➢ Ex : pour une cotisation à 130€ => un quart du don = 32,5€
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FOCUS  

« DEFISCALISATION »



➢ Preuves des dépenses effectuées

➢ Justificatifs précis de l’objet de la dépense ou du déplacement.

➢ Renseigner un formulaire de déclaration de l’abandon du 
remboursement des frais engagés .

➢ conservation des pièces suivantes dans la comptabilité de l’association 

➢ justificatifs des frais (billets de train, factures, notes de péage, détail du 
nombre de kilomètres parcourus avec le véhicule personnel, etc.)

➢Déclaration de renonciation au remboursement de ses frais par le bénévole : cerfa
numéro d’ordre 
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FOCUS  

« DEFISCALISATION »



➢ Frais engagés pour utilisation de véhicule personnel (idem barème kilométrique

applicable aux déplacements professionnels des salariés depuis le 1er janvier 2022)

d = distance parcourue en kilomètre 23/06/2025SYLVIE B              

FOCUS  

« DEFISCALISATION »



V. MAJORATION DU TARIF 

DES STAGIAIRES EXTERIEUR
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< pour une formation de moins de 100€ 
=> majorer le tarif de 10€ supplémentaire

➢ pour une formation de plus de 100€ 
=> majorer le tarif de 100€ 

supplémentaires 



VI. REFERENCES
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➢Réduction d’impôts accordée au titre des dons faits par des particuliers

➢Frais engagés par les bénévoles d’une association : quelle fiscalité ?

➢Octroi d’un prêt à taux zéro d’une association à l’un de ses membres : 
article L. 511-6 du code monétaire et financier.

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042915075
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042915075
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1132
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1132
https://www.assistant-juridique.fr/pret_association.jsp
https://www.assistant-juridique.fr/pret_association.jsp


MERCI 
POUR VOTRE ATTENTION
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